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ARTICLE 29

A la première phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots :

« Président de la République »

les mots :

« conseil d’administration ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle est un organisme indépendant qui ne 
saurait entretenir de liens de subordination avec le pouvoir exécutif. Dans cet esprit son président 
doit être désigné par son conseil d’administration et non par le Président de la République.


